


COMMUNE DE CASTELNAU DE GUERS 
CONSEIL MUNICIPAL 

 du 27/05/2026 à 18h30 Salle du Conseil  
Date de convocation : 22/05/2026 

 

Présents : Didier Michel- Mathieu AMBROSINI- Erick VIALLES- Stéphane PETIT- Sylvie 
GUIBERT- Loïc GARAIX- Martine LAHOZ-Patrick ZIMMERMANN- Elodie GARÇON- 
Blandine LAIRD- Cindy CAROUL- Damien LE MAD 
 
Absents excusés : Annie BRISSIAUD 
 
Pouvoirs : Chantal BESSOLES à Didier MICHEL 
                  Fabien MATEO à Patrick ZILMMERMANN 
 
Secrétaire : Blandine LAIRD 
 
 
1— COMPTE FINANCIER UNIQUE 2025 DE LA COMMUNE 
 

Madame le Rapporteur dépose sur le bureau le Compte Financier Unique (CFU) dressé par Madame le 
Receveur, concernant les comptes 2025 de la Commune. 
Le CFU du budget commune fait ressortir les résultats suivants :  
 

 Fonctionnement Investissement Résultat global 

Recettes 1 368 527.44 434 448.40 1 802 975.84 

Dépenses 1 201 143.71 319 550.27 1 520 693.98 

Résultat de 
l’exercice 

+ 167 383.73 +114 898.13 282 281.86 

Résultat antérieur 
reporté 

+ 502 560.61 - 282 996.38 219 564.23 

Résultat de clôture + 669 944.34 - 129 990.65 539 953.69 

 

Monsieur le Rapporteur demande au Conseil d’approuver ce Compte Financier Unique 2025. 

LE CONSEIL 
 

APPROUVE le Compte Financier Unique 2025 
 

POUR  14  ABSTENTION  0 CONTRE 0 
 
  
 
2  — LOCATION PLACETTE DU CAFÉ 
 

Madame le Rapporteur fait part de la demande du Gérant du café, sis 15 avenue Minerve, qui 
souhaiterait que la Commune lui loue la parcelle cadastrée AB 364, pour la période du 1er juin 



2026 jusqu’au 30 septembre 2026. Cette parcelle d’une superficie de 48m² environ est louée 
depuis plusieurs années pour la saison estivale. 
Un cahier des charges pour la location d’un immeuble communal doit être signé entre le 
bailleur (la Commune) et le preneur (le Gérant du Café). 
Madame le Rapporteur propose au Conseil Municipal d’accepter cette demande de location du 
1er juin 2026 au 30 septembre 2026 et demande qu’un montant de loyer soit fixé pour la 
période demandée (pour rappel, le montant du loyer 2025 avait été fixé au prix d’un euro par 
jour). 

 
LE CONSEIL 
 
ACCEPTE la location de la placette du 1er juin au 30 septembre 2026 au prix 
d’UN euro par jour. 
AUTORISE exceptionnellement des animations commerciales le dimanche matin 
de 10h00 à 13h00 (pas de demande officielle à ce jour) 

          
 
POUR          13   ABSTENTION              1 CONTRE 0  

 
3  — CONTRAT EMPLOI CONTRACTUEL ALSH/ALP/CANTINE ET AGENCE 
POSTALE 
 
Madame le Rapporteur informe le Conseil Municipal que le contrat affecté à 
l’ALSH/ALP/CANTINE et APC se termine le 01/06/2026. Elle propose de renouveler ce 
contrat sur un emploi non-permanent pour surseoir au remplacement de cet ancien contrat. La 
durée hebdomadaire de ce contrat serait de 20/35ème du 02/06/2026 au 02/09/2026. 
L’agent serait affecté au même service mais serait rémunéré sur un traitement indiciaire de la 
Fonction Publique Territoriale, indice Brut 367, indice majoré 366 et cotiserait à la Sécurité 
Sociale et au régime de retraite de l’Ircantec. 
Madame le Rapporteur propose au Conseil Municipal d’approuver cette proposition et 
d’autoriser Monsieur le Maire à signer l’arrêté de nomination. 
 
 
LE CONSEIL 
 
APPROUVE la proposition de renouvellement de contrat proposé ci-dessus, 
AUTORISE Monsieur le Mqire à signer l’arrêté de nomination. 
 

          
POUR            14 ABSTENTION              0 CONTRE 0 
  

 
4 — CONVENTION DE PARTENARIAT ENT ECOLE ANNEE 2026-2027 
 
Madame le Rapporteur rappelle aux membres du Conseil Municipal que la Convention signée 
avec l’inspection Académique de MONTPELLIER, ENT 1er degré académique 
(environnements numériques de travail) arrive à échéance. 
 
Il conviendrait de renouveler cette adhesion, qui permet aux écoles des communes impliquées, 
un accès à un environnement de travail sécurisé pour tous les acteurs. 
L’ensemble de ces acteurs (Directeur, Enseignants, Elèves, Parents, Personnels communaux de 
l’école) dispose d’un mot de passe et d’un identifiant pour accéder à l’ENT, qui offre des 
services de vie scolaire, des services de communication, des services pédagogiques et des 
services pour l’école. 
 



Le coût pour la Commune s’élève à 45.00 € par école et par an. Ce projet de convention a été 
adressé par mail à tous les élus. 
 
Madame le Rapporteur depose sur le bureau un projet de convention et demande au Conseil 
Municipal de délibérer. 
 
 
LE CONSEIL 
 

         Approuve cette convention ENT pour l’année 2026-2027 pour un montant de 
45.00 € pour l’année. 

 
POUR        14     ABSTENTION              0 CONTRE 0 
 
 
5 — MARCHE AVEC LA SOCIETE NATHALIE LUCAS PAYSAGISTE 

 
Monsieur le Rapporteur rappelle que la Commune porte une opération de lotissement communal dont 
la maîtrise d’oeuvre est assurée par un géomètre expert. 
Le permis d’aménager est actuellement en cours d’instruction. La commune souhaite améliorer la 
qualité du projet avant autorisation. 
Monsieur le Rapporteur dépose sur le bureau un marché avec la Socièté Nathalie LUCAS qui a pour 
objet de confier les missions d’assistance à la conception (modificative du permis d’aménager) et de 
suivi qualitatif renforcé et d’expertise en phase d études et de travaux. La propostion d’honoraires 
ainsi que le projet de mission de paysagiste vous a été transmis par mail.  
L’estimation de la mission est d’un montant de 17 784.00 €. 
 
Monsieur le Rapporteur demande aux membres du Conseil Municipal d’approuver ce marché avec la 
Socièté Nathalie Lucas et d’autoriser Monsieur le Maire à signer tous les documents nécessaires à 
cette affaire. 
 
 
LE CONSEIL 
 
 

         APPROUVE ce marché avec la Société Nathalie LUCAS pour un montant de  
17 784.00 € TTC 

 AUTORISE Monsieur Le Maire à signer tous les documents nécessaires à cette 
affaire. 

 
 
POUR       14      ABSTENTION              0 CONTRE 0 

 
 
6 — DIVERS 
 
 
 
 
LE CONSEIL 
 
 

          
 
 
POUR             ABSTENTION               CONTRE 
 
 



 
 
 
 
 
Séance levée à 19h30 
 
 
 
MICHEL Didier   BESSOLES Chantal   ZIMMERMANN Patrick 
 
 
 
 
 
GARÇON Elodie  GARAIX Loïc   LAHOZ Martine 
 
 
 
 
 
 
VIALLES Erick  LAIRD Blandine   MATEO Fabien 
 
 
 
 
GUIBERT Sylvie  PETIT Stéphane   CAROUL Sindy 
 
 
 
 
LE MAD Damien  BRISSIAUD Annie   AMBROSINI Mathieu 
 
 



















































































































































































MISE EN LIGNE SUR LE SITE DE 
LA COMMUNE LE 09/06/2026 


